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Mesdames , Messieurs .

I e présent projet tle loi tend a autoriser l' approbation par le ai
iement , en vertu de l' article 53 de la Constitution , d' un accord conclu
au sein des communautés européennes les 2.1 et 24 avril 19X5 , visant à
compléter les ressources communautaires , par un système « d' avan
ces » non remboursables , réparties entre les Hais membre -».

Concrètement , la l i.ince devra verser 22,31 # ,u di total des avan
ces , soit environ 3 milliards de francs .

I.'cvolution de la situation liuancièie des Communautés euro

péennes a par ailleurs fait l' objet de nombreuses analyses et commen
taires de la part de la Délégation du Sénat pour les communautés euro
péennes , dont les travaux et conclusions ont servi de base à rétablisse
ment du présent rapport .
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I. ( ir.NKSK 1)1 l' ROJh I

I e système des a\ainces a pour but de pater aux dilficultes ponc
luelles île financement ilu budget communautane . lne pioeeduie M IMI
laire a été utilisée en 1 1> S4 Des cnconstances et îles difficultés sensible
ment iilentiiiies ont amené la Communauté à reconduire ce système , a
ileux dilleiences près : le montant des >< avances » est pies du double
de celui \ erse en 1984 , ces .. avances •> ne soin pas remboursables .

A. l.e préalable de 1984 : les avances i. mhoursables

I . Origine

I e recours à un système d'avances remboursables a été envisage
en 1984 . Il s' agissait alors de couvrir les dépenses de garantie des mar
chés agricoles , dans la mesure où celles-ci excédaient le volume des res
soudes propres de la Communauté .

l a question du déficit du budget de 1984 n'était pas indissociable
du problème général du financement de la Communauté , à savoir , de
façon très schématique , l' insuffisance des ressources propres , le coût
de la politique agricole commune nui absorbe les deux tiers du budget
général , et la demande de compensation budgétaire au profit de la
Grande-Bretagne .

In 1984 les dépenses supplémentaires résultaient aussi de facteurs
conjoncturels ( excédent laitier , baisse des prix du sucre sur les marches
mondiaux ...), et de la revaloi isalion des prix agricoles . I Iles avaient
fait l' objet d' un budget rectificatif et supplémentaire , d' où ressoitait
un besoin de financement de pres de I milliards d'écus .

l.e recours à l'empruni avaiii éié écané , la citaige poui permettre
à la Communauté de faire face à ses obligations immédiates a été fina
lement couverte par les l iais membres , sous la forme d' une avance
remboursable par la Communauté . I a quote-part française était de
22,79 u o. Une décision de principe a été arrêtée par un accord inter
gouvernemental du .1 octobre 1984 .



i n l' absence de cet accord , la ( I I : se serait trouvée dans la
situai ion de cessation de paiement .

2 Mécanisme

• Répartition . I e budget a lait appaiailie un besoin de linance
inenl de I ( MM millions d' écus repartis ciilic les I l. ils membres selon la
cie de l . V. A. I a pan de la I lance clan de 22,79 " o , soit l,S million de
Tranes

• Procédure . I e mecamsme budgelaiie de ce système d' avance est
double :

I ' approbation de l' accord a été autorisée pat une loi ordinaire
( la loi n SS | du 2 IMII v -r IW ), éonlormeme »! a l' ait clé M de la
( onshtu \ n. ( ).

• I e f.nancemeni etlectil . lu icsulie île l' omeituie d' un compte
de prêts du Trésor . Celui ci a clé ciee par la loi de finances rectificative
n 84 121)9 du 29 décemhie 1984 .

Ce compte de prêts et de consolidation , intitule l' rets a la Coin
mimante économique europeeiine » a été dote de I *7 milliard de
francs

• Remboursement . 1 e remboursement de celte avance était lié au

relèvement du plafond de I V. A. a 1,4 « o. Ce relèvement lait l'objet
d' un projet de loi distinct ( A. N. n " M45 ) et doit intervenir au
1.1.1986 .

I.n conséquence , un premier remboursement aux itats membres
de 250 millions d'écus est prévu dans l' avant-projet de budget de la
Communauté pour 1986 .

Pour I9X(), la recette du compte « Piels à la Communauté econo
nique européenne » est évaluée à 391 millions de lranes .

B. - Les difficultés budgétaires de la Communauté en l 985 . ( 2 )

I ! es négociations budgétaires

a ) l. actualité budgétaire de l' année 1985 a été dominée par le rejet
du premier projet de budget pour 1985 par le Parlement le H décem
bre 1984 . l.a Communauté a dès lors fonctionné pendant pres d' un
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semestre sous le régime des •< douzièmes provisoires » organisé par
l' article 2(>4 du traité (

b ) l'oui uhiwii le délial prévisionnel de 198î , deux solutions
et aiein alois envisagées

soit anticiper Ir relèvement du taux de T.V.A. à 1 ,4 ,! 'u dont le
pnikipe avait été lise par l' accoid de I ontamel icau ;

son recouru a îles uvaners , aniline en I V84 .

I a K l A. liait l' augmentation des ressources I.V A. à l'entrée de
IT . pagne et du Portugal dans la Communauté et refusait d'avancer au
l r ' octobre la pnse d'effet de cette mesure , pour laquelle le Con
seil européen de lontauiehleau du 26 | uin 1984 avait retenu la date du
l r ' janvier 1986 . c' est à dire à la date de l' élargissement effectif de la
communauté

I e dénouement des négociations sut l' élargissement a permis de
débloquer la situation

Ainsi , lors de la session du 28 février 1985 , à la suite d' un
accord entre la I rance et l' Allemagne , il lut entendu que le delicit
serait couvert par des contributions nationales supplémentaires .

Un mois plus tard , lors de la session du 21 mars 1985 , le Conseil
confirmait son accord de principe sur la couverture du déficit par des
contributions nationales supplémentaires et décidait , après une conces
sion de l' Allemagne , que les avances des États membres seraient non
remboursables.

I e montant restait encore à déterminer .

L e Conseil a mis fin le 24 avril 1985 à la crise financière que tra
versait la Communauté en arrêtant un nouveau projet de budget pour
1985 . Ce budget a été arrêté «i l' unanimité , ce qui vaut d'être relevé .

Ce projet a été accepté par l' Assemblée qui a finalement accepté ,
après s' y être vivement opposé , le mécanisme de remboursement par
tiel du Royaume-Uni . I le a cependant apporté quelques modifications
portant à la fois sur les recettes et les dépenses .

l e Conseil « budgets » adoptait alors le 23 mai 1985 un projet de
budget qui tenait compte en grande partie des demandes de
l'assemblée .



2 . le budget pour 1985 s'établit comme suit :

Budget iir I » < .1 I- . n million •!'• . -r »

Ce budget est l' aboutissement de longues négociations :
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• un avant - projet a été arrêté par la con mission ( mars 198S
• le Conseil a airêlé en première lecture un projet ( avril )
• !e projet a été accepté dans ses gtaniL » lignes par l' Assemblée

(9 mai )
• le Conseil a accepté en deuxième lecture les principales deman

des de l'Assemblée ( 23 mai )
• ce budget a été « ratifié » par un nouveau vote di l'Assemblée ,

le 13 juin 1985 .

I.es difficultés concernaient

les dépenses agricoles ( voir infra chap. Il )
l'aide alimentaire îixée ;i 507 millions d'écus . I n revanche , le

budget ne fixe pas de crédits pour l' aide à l' agriculture privée en Polo
gne mais est assorti d' une déclaration indiquant que le crédit sera
immédiatement débloqué dès que le Conseil aura pris une décision à ce
sujet .

— I es programmes intégrés méditerranéens ( P.I.M. ) : à la
demande de la Ciréce , un premier ciédit de 70 millions d' écus a été ins
crit dans le budget On se souvient que. pour obtenir l'accord de la
Grèce à l'élargissement de la Communauté à l' Espagne et au Portugal ,
le Conseil européen de Bruxelles des 28 et 29 mai 1985 s' était engagé à
lui vtiscr à ce titre un crédit de deux milliards d'écus en 7 ans , pour
aider l'économie grecque à supporter le choc de l' ai rivée de deux nou
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veaux partenaires méditerranéens . L' inscription de ces crédits repré
sente une anticipation car il avait été prévu qu' ils figureraient dans le
budget à partir de l' exercice 1986 .

I ' Assemblée demandait l' inscription de 140 millions I e chilire
Imalenent retenu est de 1 20 mllions .

I a compensation britannique : le projet de budget prévoit i|ue
le Royaume l 'm déduna I milliard d'écus de sa conti il.inion globale , a
tine de lemboursement de ses vcisenunis l. V. A. <.i 1984

I ' Assemblée a Imalement accepté , après s' y élie vi < emeiit oppo
sée , le mécanisme de remboursement partiel mis au point à Fontaine
bleau en juin 1984 . Repoussant la proposition de soit rapporteur gêne
r ;•!, qui souhaitait que le remboursement soit inscrit en dépenses de
soi le ijue l' Assemblée puisse en eomrôlei l' utilisation , celle-là a admis
que le remboursement prenne la l'orme d' une réduction des veisements
du Rovaume-Uni au titre de la T.V.A. loutelois . l' Assemblée a
adopte à une très large majorité un amendement qui maintient théori
quement sa position antérieure en inscrivant en dépenses un « pour
mémoire », s uis aucun chiffre , relatil au remboursement britannique .

L' accent a été mis au cours des débats sur le caractère transitoire
du système et sur la nécessité de le concevoir ultérieurement comme

étant inscrit au bt < ' g«-t en tant que dépense , c'est-à-dire sur la nécessité
d'opérei dans l'avenir la correction à travers les politiques communau
taires .



Il ( ARACTKRISTIQl ES 1)1 ! SYSTKMK
DES AVANCKS RIMBOURSABI.KS

A. I.e moulant des avances

I . I.e montant total.

I.e montant total des avances dépendait de l' ampleur des dépenses
agricoles arrêtées pour l'exercice . Mlles variaient selon le.-. estim; ' ions
et les acceptations entre 1,3 et 2,9 milliards d' écus .

D' après le premier projet de budget , rejeté au mois de décembu.
1984 par le Parlement , le déficit à couvrir aurait été de 1,3 milliards
d'écus .

— 1,3 milliards d' écus était le niveau minimal , fondé sur des
dépenses du ILtXiA-Ciarantie de l'ordre de 19,3 milliards . Ce mon
tant avait été rapidement considéré comme irréaliste par la presque
totalité des Ltats-membres , à l' exception du Royaume-Uni , qui esti
mait que des économies étaient possibles . I es prévisions des dépenses
avaient ensuite été révisées à la hausse .

2 milliards d' écus environ était le montant accepté par l' Italie ,
le Belgique , l' Irlande , la Cii éée et les Pays-Bas II coirespondait à une
évaluation des dépenses du I LCXiA-Ciarantic à 20 milliards em irons .

— 2.9 milliards d' écus étaient le montant nécessaire du contribu
tions nationales supplémentaires demandé par la Commission :

I.e Conseil a finalement accepté l' évaluation Ue la Commission en
fixant à 19,955 milliards d' écus la dotation Jû I - lit XiA-Ciarantie
( 4 8,85 °/o par rapport à 1984).

Le montant des avances s'établit en conséquence à 1,982 milliard
d'écus .

2 . - Répartition.

l a charge est répartie entre les Liats membres proportionnelle
ment aux versements effectués par chacun d' eux au titre de la 1 VA ,



III

selon une « clé » qui repose sur la décision du 21 avril 1970 sur les res
sources propres des communautés .

Krparlition des ivwces non rtmboursables de I9X5

K(l PARI

'HcliKUl M 747 174 i.:7
1 1.HK'in.irk 4H ( NI2 214 2.02 "»
Kcnuhl uiiie I cik'i ■■ le il ' Allemagne •> 70 544 402 2K.7f> "»
Grèce" ni 7M i. " "c
I l.lllvC 442 U2 177 22.11 »o
IrI.iiuU' I ISS S 7H 0.N4 »'o
lltlIlC i'2 ni «s 14,71 «o
:l uxiinhourg s 1 2X 4X9 0,2(. »„
I'jwH.IS 9h 221 271 4.Xf> "o
:Ko\,iuiiu ( in 49 ' 1(10 141 21,11

I
I 9X2 IS9 444 IIM ) "o

- Ainsi pour lu l-rance la contribution s'établit à .1 milliards de
francs , (442,3 millions d'écus ), soit près du double de l' avance consen
tie en 1984 ( 1.560 milliards de francs).

Comme en 1984 , cette somme devra figurer dans un projet de loi
de finances rectificatives p . 1985 .

1 ). Caractéristiques

1 . Sur le caractère « non remboursable » des avances.

• l e caractère remboursable ou non remboursable des avances

avait soulevé en 1984 quelques interrogations , notamment de nature
juridique. l.e remboursement était lié au relèvement du taux de TVA ;
cette hypothèse était très incertaine et peu conforme au traité , dans lu
mesure ou elle préjugeait des décisions des autorités budgétaires de la
( ommunauté . En outre , le fondement juridique de ce remboursement ,
l' article 235 du traité de Rome , paraissait contestable .

! a solution ^es avances non remboursables supprime sur ce point
li > ir ambiguïté .

• Sur le plan financier , le caractère remboursable ou non rem
boursable des avances pour couvrir le déficit de l' exercice budgétaire
n' a pas l' importance qui lui a été donnée .
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En effet , les remboursements qui seront faits seront , en toute
hypothèse , imputés sur des ressources provenant des États membres . et
notamment sur les recettes dans !a limite du plafond de TVA .

l.c résultat et donc sensiblement le mcme , avec cette nuance que
les avances non remboursables permettent de « gagner » une année ou
plus : elles sont immédiatement versées et utilisables pour l'exercice en
cours , alors que les avances remboursables donnent lieu à des dépen
ses , et donc des versements des États membres , qui sont imputées sur
les exercices postérieurs .

• Sur le plan budgétaire , les 3 milliards « d' avances » figurent
parmi les dépenses à caractère définitif et sont inscrits au budget des
charges communes (3 053 millions de francs - chapitre 42-06). Les
avances de 1984 , remboursables , avaient été inscrites dans un compte
spécial du Trésor .

2 . — ne solution peu satisfaisante dans son principe.

Le glissement du système des ressources propres vers un méca
nisme de financement partiel par avances remboursables n' est pas
satisfaisant :

a ) tant sur le plan financier ...

l e présent accord , pas plus que le précédent , ne règle en rien les
difficultés financières de l' Europe des Dix et qui doit faire face à une
crise permanente de trésorerie . C' est une solution d' urgence qui n'est
satisfaisant - ni pour l' Europe , entraînée de fait dans un mécanisme
d' dendettement à court terme alors même qu' elle a souhaite éviter le
recours à l'emprunt - ni pour les pays contributaires , qui en fin d' année
se voient obligés de répondre à cette rallonge de 1 5 milliards en 1984 ,
3 milliards en 1985 alors même qu' ils tentent il ; réduire les prélève
ments obligatoires .

b ) ... que sur le plan des institutions européennes .

Les crédits , appelés au-delà de la limite du plafond des ressources
propres , dépendent de la volonté des États membres et non des institu
tions de la Communauté .

Ce recours met en danger l' autonomie financière et le fonctionne
ment normal de la Communauté . En moins d' un an , les Parlements
nationaux ont été amenés à intervenir pour autoriser en 1984 des avan
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ces remboursables , en 1 985 des avances non remboursables et le relève
ment de plafond de TVA .

Ces accords mettent en œuvre un système de décision qui suppose
l' accord unanime des gouvernements et des parlements nationaux , qui
relève plus de la coopération internationale classique que des techni
ques de l' intégration européenne .

Ainsi que le note M. Bernard Barbier dans ses conclusions relati
ves au financement du budget communautaire pour 1985 ( I ), « le glis
sement du système des ressources propres vers un mécanisme de finan
cement qui ne dépend plus en partie des institutions de la Communauté
mais de la volonté des États membres constitue incontestablement un
recul ». Ainsi , le pouvoir budgétaire glisse des instances communautai
res vers les Etats .

( I ) iX'lcgation parlcmcniaire pour les ( ommtiiuulc -. e'uropeinnc. n 143
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CONCLUSION

Cet accord est aujourd'hui un pis aller qui s' impose de fait tant à
la Communauté qu'aux États .

l a ratification de la décision du 7 mai 1985 relative au relèvement
de 1 °/o à 1,4 % du taux maximum d'appel de TVA devrait donner à
court terme , une plus grande latitude pour définir les politiques com
munes et restaurer , dans une certaine mesure , l'autonomie financière
de la Communauté .

En dépit de ses insuffisances et en l' état actuel des difficultés de la
Communauté , cet accord paraît indispensable . Sa ratification en est
urgente .

Votre commission propose donc au Sénat d'adopter le projet de
loi dont la teneur suit :

« list autorisée l' approbation de l' accord intervenu au sein du
Conseil des communautés européennes entre les représentants des gou
vernements des États membres , relatif au versement à la Communauté
d'avances non remboursables pour 1985 , conclu à Luxembourg les 23
et 24 avril 1985 et dont le texte est annexé à la présente loi » ( I ).

( i ) Voir texte annexe au document A N. 1985-I984 n <044 .
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Imprimerie iln Sen.it

EXAMEN EN COMMISSION

Réunic le jeudi 5 décembre 1985 sous la présidence de
M. Edouard Bonnefous , président , la Commission des Iïnances , a
examiné , sur le rapport de M. Josy Moinet , le projet de loi N° 106
( 1985-1986) adopté par l'Assemblée Nationale après déclaration
d' urgence autorisant l'approbation de l'accord intervenu au sein du
Conseil des Communautés européennes les 23 et 24 avril 1985 entre les
représentants des gouvernements des États membres relatif au verse
ment à la Communauté d'avances non remboursables pour 1985 .

M. Josy Moinet a présenté les principales dispositions de l' accord
et proposé d'adopter le projet de loi .

Suivant son rapporteur , la Commission a décidé de proposer au
Sénat d'adopter le projet de loi n° 106 ( 1985-1986).

PROJET DE LOI

(Texte adopté par l'Assemblée nationale )

Article unique .

Est autorisée l' approbation de l'accord intervenu au sein du Con
seil des communautés européennes entre les représentants des gouver
nements des États membres , relatif au versement à la Communauté
d' avances non remboursables pour 1985 , conclu à Luxembourg les 23
et 24 avril 1985 et dont le texte est annexé à la présente loi ( 1 ).

( 1 ) Nota . voir le document annexe au projet de loi n 1044


